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VjJuiA — Vole par la Chambre, 
d'un crédit de 300,1)00 fr. destiné à 
combattre l'invasion des sauterelles en 
Algérie. Cônlinuélion de là discussion 
sûr lè tarif des douanes.

20 Juin — Les derniers courriers 
du Tonkin disent que l'envoi de ren­
forts importants sont nécessaires pour 
éviter des évènements graves.

— Clôture du congrès des architec­
tes et distribution des récompenses.

— Triple suicide à Bolboc (Seine- 
Inférieure).

21 Juin — Réunion à .Paris, du di­
xième congrès socialiste de l’t’nion fé­
dérative du centre, aux cris de : «Vive 
la Sociale.»

— Grève générale des employés des 
tramways à Bordeaux ; nombrcüx 
Conflits, arrestations.

— Terrible accident sur la Meurlîie, 
a Jarville près de Nancy’ Une barque 
montée par sept personnes chavire pàr 
suite d’un coup de font. Cinq person­
nes sont noyées:

22 Juin — AI. Maurice Lasserre, 
député de Tarn et Garonne, dévelop­
pe à la Chambre son .interpellation sur 

l’affaire de la mélinile. Après avoir, 
dans ôa réponse, posé fâ question de 
confiance, le miliislre de la guerre se 
rallie à un ordre du joui* qui est voté 
par 326 voix contre 139.

— Le Sénat rcpôusse la. proposition 
adoptée par ïa chambre et tendant à 
dégrever de l’impôt foncier, les champs 
ensemencés eii Blé au printemps.

23 Juin — Manifestation tumultu­
euse des coiffeurs, place de la Made­
leine, à Paris.

— Départ de l’escadre française 
pour la Russie.

— Agitation des garçons bouchers 
à îabourse du travail, rue Jean-Jacques 
Rdüsseau.

24 Juin — Inauguration dés fêles 
données à Versailles en l'honneur du 
général Hoche.

— Triple suicide à Nioft, d'une mère 
de famille et de ses dedx enhlnts.

— Suicide d’un jedne homme d’en- 
vjron treille.ans dans l’église Saint- 
Honoré, de Passé, au moment de là 
célébration d'un mariage.

. — Explosion d.e machine rué de 
Bagnolel il Paris. Trois victimes:

25 Juin — Grève des odvHérs bou 
langers a Paris.
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CHRONIQUE LOCALE eurent le (fôn de chaVinèr, po\ïr Aibsi 
dire, son nombreux auditoire.

Un banquet fraternel réunissait à 
midi une centaine de convives (pii, 
pendant lerepas^ ne cessèrent d'éehair 
ger les propos les pliis aimables et les 
plus réjouissants.

M. llémar, présidchl de In Société 
après avoir luit coülvr h plein verre lé 
pétillant champagne, prononça qtlvl 
qnes paroles encourageantes pour ht 
mutualité Dammnrlinoise et exhorta 
les membres présents h s’eiîotcer de 
mettre en action les principes de ht 
véritable fraternité.

Mosusy-lI»-Neui-
La Compagnie d'assurances la Mu 

tuetle de Seine-et-Marnc vient d'àti- 
cordcr tmo subvention de ciüQiianlc 
francs à la caisse de ht Compagnie dé 
sapeurs-pompiers de Moussy-lc-Neuf, 
pour l'entretien de son matériel.

Ver

Des élections complémentaires au­
ront lieu à Ver le o juillet prochain, 
pour nommer trois conseillers muni­
cipaux, en remplacement de MM. Cho- 
let et Vaillant Denis, décédés, eide 
M. Bataille démissionnaire.

Le scrutin sera ouvert à la Mairie, 
de 8 heures du malin à 2 heures du 
soir.

Moutefoxtaixe

On écrit au Journal de Sentis :
La gendarmerie de Scnlis vient de 

procéder à l’arrestation du nomme 
Maurice Pastré, ouvrier plombier, âgé 
de 29 ans, qui s’était poTtc à un atten­
tat à la pudeur contre une jeune fille 
de douze ans.

Saint-Soupplets

Un nommé Alphonse Pieltre, âgé de 
2’5, charretier, demeurant à Saint— 
Soupplets, ayant chassé en temps pro­

DammaRtïn

Mardi dernier, le Coùseil municipal 
de Dainmartin a clé convoque afin de 
se prononcer sur l’opportunité de l’é- 
tablisKemo.nl d’une canalisation nou­
velle pour alimenter d'eau une patlie 
de l'avenue de la gâte, autrement dit 
le chemin vicinal n° I.

Trois jours avant, la commission 
des eaux, apres avoir employé deux 
longées séances, à étudier la question 
s'était séparée sans prendre de décision

Plusieurs demandes ayant été adres­
sées à la municipalité, par des proprié­
taires riverains de la route, dans le 
but d’obtenir des concessions, il s'agis­
sait de savoir s’il y avait lieu d'établir 
la canalisation sur un parcours de 130 
mètres afin de donner satisfaction à 
tous les intéresses moyennant une dé­
pense de 650 francs, ou de restreindre 
cette canalisation à un parcours de 20 
ou 25 mètres;

Le Conseil «près avoir entendu l'ex­
pose du projet et avoir pris connais­
sance des demandes faites à la muni­
cipalité. vote « l’amorce d’une nouvelle 
« canalisation sur le chemin vicinal 

« il0 4 en laissant à la commission des 
«eaux le soin de déterminer la lon- 
« gueur des prolongements qui seront 
<• concédés au fur et à mesure des de- 
« mandes prenant pour base d’appré- 
« dation les intérêts de la ville. »

— La Société de secours mutuels de 
Dammartin a célébré mardi dernier sa 
fêle patronale avec l’éclat accoutumé. 
Dès dix heures, deux cent cinquante 
membres de celte association assis­
taient à la messe dite à leur intention, 
par M. labbé Bridou, dont la parole 
sympathique et le talent oratoire

fut poursuivi pour ce fait et traduit 
devant lu trijiuiial coEijeclipnncl de 
Meaux. La prévention n’ayant pas été 
suffisamment établie, l'inculpé a été 
acquitté.

Mesnil-Amelot

Le 22 juin dcçniçrlo nommé Achille 
Vandevchle, sujet belge, se reposait 
paisiblement sur le milieu de la gran­
de rue dn Mcsny-Ainçlol, lorsque le 
garde champêtre s’avisa de venir trou­
bler son repos pour le conduire au 
yiolon. Notre homme étant en complet 
état d’ivresse, se laissa lourdement 
conduire, mqis sans opposer de résis­
tance et il ne tarda pas à se rendormir 
dçs qu’il fut déposé en cet endroit.

Vers quaire heures,, l’agfinl policier 
s’clanl rendu au corps de garde pour 
remettre son hôte en liberté ne fut pas 
peu surprix qn voyant que l'oiseau 
avait pris son vol. après avoir dévissé 
la serrure. Notre garde se mil à la re­
cherche du fugitif qui.s était a son avis 
trop pressé de recouvrer sa„ liberté et 
il eut l’hcureusq chance de le remettre 
le lendemain entre les maips de la 
gendarmerie de' Dammartin, afin de ! 
lie pas s’exposer à une nouvelle, dé­
convenue dc.lfÇ part de son pension­
naire.

Actuellement, le malheureux Van- 
develde apprend à ses dépens, à la, 
prison de Meaux, ce qu’il en coûte de 
dévisser la serrure du violpn dp;Mes- 
nil-Amelol.

FAITS DIVERS
U> ASSASSIN CÉI.ÊOPE

On viçnl de mettre enjibcrlé, à l'à-. 
ge de quatre-vingt-trois ans, le fa­
meux chef d une bande de brigands, 
Nocchia, qui a vécu soixante, ans daps 
ta.prison de Nisida.

hibé et avec collets, le 7 juin dernier,-

Noccbm a tué. pendant sa vie de 
brigand, une vingtaine de personnes; 
dans la prison, il a tué un prêtre, son 
confesseur et un médecin.

Détail piquant: ce fameux Nocchia 
avait été condisciple de Léon NUI au. 
collège de Monlcfiascone, et con nie 
c’était un excellent mathématicien, le- 
directeur du collège l’avait chargé de- 
donner des leçons à scs jeunes cama­
rades.

Curieux calcul

Le budget de la France, en billets.- 
de banque de mille francs empilés les 
uns sur les autres, formerait une hau­
teur plus grande (pic celle de la. tour 
Eiffel,

Voici la démonstration de cette pro­
position :

Mille billets de mille francs font un, 
million cl ont une hauteur de dix cen-. 
timèlres (on peu^s’en assurer avec un, 
livre de 2jOJOO pages, soit 4,000 feuil­
lets);, donc 40 millions auraient une 
hauteur de t mètre; 1.00 millions une 
hauteur, de 40 mètres; 4 milliard ou 
4,000 millions une hauteur de 100 
mètres.

Trois milliards auraient la hauteur- 
de la tour Eiffel: 300 mètres.

Le budget, qui est de trois milliards, 
et demi pour faire bonne mesure, pré­
senterait donc, en billets de banque dq 
mille francs, unq hauteur de 330 niè- 

. 1res, soit 50 mètres de plus que la lour; 
Eiffel.

; C'est bçau le.calcul!
Une découverte

; On vieni de. découvrir dans la com-. 
; munc de Besson (Allier) une caverne 
préhistorique de l’époque glaciaire, 
renfermant des instruments en silex cl 

ïqn corne, qt des ossements d’animaux 
et d’hommes. Des fouilles vont être 
entreprises.
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V DROIT DU PèRX

M. A. Vacquc^ic écrit dans le Hap

1 Vu de nos lecJçuçs sç plaint du fait 
suivant:

En l^Sh, une femme mouvait, lais­
sant une jeune fille âgée de douze ans. 
la voi faisait le père tuteur.

Mais ce père était tel que le conseil 
dp famille demanda sa révocation.

On fit une enquête.Elle fut éci;àsan- 
;ev père fut révoqué et remplacé, 
par le grand-père.'
’ c'est chez les grands-parents que la 

fille a vécu depuis six ans, par eux 
quelle acté nourrie, élevée cl soignée 
Le père ne s’est jamais occupé d’elle.

‘ ‘Aujourd’hui, die a dix-huit ans et 
est demandée en mariage.

Le jeune homme convient sous tous 
les rapports au tuteur et au conseil de 
famille.

Mais il faut le consentement du pè­
re.

11 le refuse.
El alors le mariage est impossible.
Xolrd correspondant, qui est Fonçle 

de la mariée, est indigné. Ej comme 
son indignation a raison !

— Comment! voilà un père, si peu 
père qu'on a dû lui arracher sa fille, 
et il reste assez père pour qu’elle ne 
puisse pas se marier sans son consen­
tement! Si la lui veut cela, la loi est 
stupide. Il faut la changer. Celui à 
qui on a du arracher sa fille n’a plus Je 
droit sur elle. Dégiadc comme tuteur, 
il est dégradé comme père. Celle qui 
fut sa fille ne lest plus, et il serait 
monstrueux qu'il pût l’empêcher d’être 
heureuse.

Dénicheurs de mds

Trois gamins, âges d’une quinzaine- 
d’années, cherchaient des nids dans le 
jardin publie de Ma-cara (Algérie). A

la vue d’un gendarme, homme do65 
ans. (qui poursuivait d’autres gamins 
attrapant des oiseaux avec de la glu, 
ils descendirent de l’arbre sur lequel ils 
étaient montés, suivirent le gendarme, 
en se dissimulant cl le précipitèrent 
dans un trou plein d’eau, Ils assistè­
rent (à l’agonie du malheureux et ne 
s’éloignèrent que lorsqu’il fut mort 

Vnk horrible passion

Le Pe{it Moniteur rapporte le fait 
suivant:

t'u cas étrange et certainement uni- j it V-i S * ’
que en son genre, vient de se produire

Des gardiens de la paix parisiens 
arrêtaient il y a quelques jours, un 
jeune homme de vingt ans Léon L. .. 
camelot, qu’ils venaient de surprend* 
sur un banc, du [boulevard /le Clichy, 
en train de s'enlever au bras gauche, 
à l'aide de ciseaux, une large bande de 
chair. On l'emmena au commissariat 
cl de là il fut envoyé à l'infirmerie 
spéciale du Dépôt, où on constata qu’il, 
portail sur diverses parties du corps, 
notamment ventre, à la cuisse et 
au mollet gauche, de profondes blessu­
res semblables à celle qu’il s’était faite 
au bras.

Ce malheureux était obsédé, depuis 
six mois, par un impérieux besoin de 
manger de la chair de jeune fille vier­
ge. A maintes reprises, sju- les prome­
nades, dans les squares, ij avait suivi 
des jeunes [filles, tenant tout ouvert 
dans sa poche un couteau à lame fine 
et tranchante, el [cherchant une occa- 
de se précipiter sur sa victime pour dé­
couper un morceau de chair qu’il au­
rait ensuite mâché et avalé avec déli­
ces,

Par. bonheur, il conservait encore 
assez de raison pour lutter contre celle 
horrible passion. Alors il pratiquait 
sur lui-même l’opération à JaquMlç.Je 

poussaiQ.nl ses instincts de cannibale. 
j\insi s’expliquait ses nombreuses 
blessures.

Ce pauvre diable est orphelin et a 
(‘lé élevé par les soins de l’Assistance 
publique, M. le docteur Damier, à 
l’examen duquel 1 a été soumis, 1,’a 
envoyé à Sainte-Anne.

TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE 1 
de Dammartin

Blo.\del (rfinijc, marchand boucher
Iverny, est condamné à I lï. d’amen­

de, pour avoi.r contrevenu à la policé 
du roulage en oubliant d cçlairer sa. 
lanterne.

Décolla/ (Victor), ’/nanouvricr âgé 
de <À0 ans, est un brave homme par­
faitement ijioflènsif mais malheureuse­
ment très sensible aux coups de.soleil. 
A vant eu la singulière idée il y a quel­
ques jours de braver la présente des 
Représentants de la force publique, et 
d’entreprendre la défense des drpiisde 
l^i corponqion des compagnons de Iq 
boulcillp, sç.voil condamnera 5 fran&j 
d’amende et aux frais, pour ivresse 
publique.

Le citoyen 4panpe§t. (A.ugusle), ma- 
110uvrier.de vingt-deux ans, domicilié 
au AIesni)r\melot, est condamné à la 
meme peine, pour un délit de même 
nature.CERTIFICAT D’ÉTUDES
CANTON DE DaMMAR7IN

Examen du 22 Juin (891

SJSCTIOJST X>E DAMMAB.TIN

GARÇONS.
présentés - 26 — admis : 21 

Maximum: 60-points 
t. Marchand Gaston, Dammartin. 

4p,.points LX

2 Corvisicr Joseph, Dammarjin,
47 points 1/2.

3. Descroix Georges, Mesnil-Amelot, 
47 p.

4 Vailliçr Henri. Mesnil-Amçjot,
45 p.

5 Rousseau Victor, Villeneuve, 42p.
6 Gervais Chartes, Juilly, 42 p.
7 CrctonPanl, Villeneuve, 41 p. 1/2.
8 Bonnardel Henri, Moussy-lc-Ncnf

39 p- 1/2.
9 Béguin julien, Thieux, 39 p.

I0 Mares! Georges, Villeneuve,'37 p. 
•Il Obrecht Léoq, Dammartin, 36; 

points 1/2.
12 Néry Jules, Mesnil-Amelot, 36 p.
12 Patte Edmond, Mesnil-Amelot, 

36 points.
12 Lcmané Gaston, Dammartin, 

(Pension Boujard). 36 p.
15 Leverdez Eugène, Dammartin 35 

points 4/2.
445 Loriclte Adrien, Longperrier, 34 

points 1/2
17 Patoir Gaston, Saint-Mard, 34 p.
48 Lâire Georges, Dammartin. 33 p.
18 Découen Julien, Mesnil-Amelot,

33 p
20. Vilain Victor., Mauregard, 32 

points 4/2.
21 Vermct Jules, Dammartin, 32 p.

13 élèves ont eu fa mention Île 
dessin et d’agriculture.

8 ont obtenu la mention, d’agricul­
ture seulement,

FILLES
Présentées : 22 — Admises: 15.

Maximum 70

1 Gossel Angèle.Vinantes, 53 p. 4/2
1 Pois Louise, Moussy-lc-Neuf, 53 

points 4/2.
3 Révillion Marie, Dammartin, 51.p.
4 Gibert Clotildè, Villeneuve, 50 

points 4/2.
5 Legros Adeline Moussv-le-Neuf, 

49 p. 1/2,
5 Legrand Irma. Mesnil-Amelot, 

49 p. 4/2.
7 Ragon Ismérie. Villeneuve, 48. 

points 4/2.
8 Francard Angèle, Villeneuve, 48p. 

Saunier Marie„ Juilly.. 4^p. I J.
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W Fijpl Mariv, Mesnil-Ainelol, 4<> 
points, 4/2.

14 Fouillaux Charlotte, Dannnartin, 
(Ecole libre), 42 p. 4/2.

12 Brochart Marie, Dammartin, 42 p.
13 LoUhr Marie, Juillv, 40 p. 1/2.
4 4 Jcannest Jcanpe, Mesnil-Amelot, 

40 points.
V) Delahayc. llpnyicttf. Mesjr.l-Amc- 

lot, 36 p.
3 élèves ont obtenu la. mention du 

dessin et de l'agriculture.ANTOINE DE CHABANNES
COMTE DE DAMMARTIN

XH
Cil AU ANSES REÇOIT LE COLLIER

de Saint-Michel

En 1467, le comte de Chabaunes fut 
pourvu par le roi du gouvernement de | 
la Guyenne, de la. Gascogne, du L.m- 
guedoc, de l'Auvergne du haut et du 
bas Limousin et de plusieurs autres 
provinces,du midi, pour,s’opposer aux 
entreprises du duc de Nemours et du 
comte d’Armagnac, gui avaient pris 
parti pour les anglais. Le roi lui donna 
lès pouvoirs les plus étendus à l’égard 
des rebelles que le comte eut le droit de 
poursuivre ou d'absoudre à son gré. La 
fermeté du Grand—Maître effraya les 
seigneurs révoltés qui obtinrent leur 
pardon moyennant leur entière soumis­
sion.

Le comte d’Armagnaç y perdit néan­
moins ses terres, dont la confiscation 
fut adjugée au comte de Dammartin.

La même année Louis “is-
titua l’ordre de Saint-Michel, destiné à 
remplacer l'ordre de l’étoile du roi Jean 
tombé en désuétude. Le comte de Dam­
martin fut l’un des douze premiers che­
valiers auxquels cet ordre fut conféré.

Le roi lui écrivit â ce sujet la lettre 
suivante, datée du 25 octobre 1460:

<,Trèsrchcr & ajnÇ cousin, pourec 
que depuis n’agucrcs, par l’advis et dé­
libération de noftre très-cher & amé 
Oncle, le Rov de Sicile, de Jérusalem 
& d’Arragon, <& nos tijesç-cheKS & amcz 
Frcres. les Ducs de Guyen ne & dcBour 
bpn, & autres de noftre .\y>g & tGrand« 
Conseil, a efté délibéré, que nous ferions, 

porterions l'Ordre de Monsieur de 
Sajnét Michel, & de nçftrç Compagnie 
& Fraternité, ferions, le nombre de 
trente-,six Chevaliers; \par l’adyis des, 
susdits, avez efté, eflû du nombre des 
douze, lesquels ont efté choisis, poui 
eslire le surplus <\ jusques audit nombre 
\ pour un des plus grands \ notables. 
Chevaliers d'ancienne lignqç, extraiéb 
de grandes & notables Maisons, & qui. 
tousjours avez bien & loyaument servy. 
nos prédécesseurs & nous ; & qui pluf, 
a fait X veu ès armées, & aussi pour. 
Pestât & Office de souverain Maistre 
d Hôtel de France, à. pour lp grand? 
pçoehaineté. que vous avez à l’entour, 
de noftre personne, avez efté. comme 
raison cft. efleu pour un des principaux, 
de laditte Compagnie ; & pour ce, nous. 
vous,envoyons présentement le Collier 
de noftredit Ordre, par noftre amç,&. 
féal Censeiller.éc Maiftre de noftre hôtel, 
le sire de la.Choletiere,. afin que le pre­
niez & reteniez, & que doresnayent 
vous le portiez en faisant le serment,en 
présence, de bien et loyalement entre­
tenir le contenu és Chapitres & articles., 
faits sur ce, de point en point, ainsi, 
qu’ils.sont contenus ; lequel sire de la 
Çholetier? vueilljez croirp, de ce,, qu’il 
vous en dira de par noust cqmme nous 
mes mes; et par luy â noqs, faites savoir 
de v.os.nouvelles. Signe Loys, E. L.
ÉGLISE EtT’pRIEURÉ-CURÉ

DE SAINT-JEAN DE DAMMARTIN

Après avoir doté richement ce prieu­

ré et l’avoir mu en ^ôssessrÔn âcs reve­
nus île la paroisse du lieu et de plusieurs 
autres chapelles, le fondateur poussa la 
libéralité jusqu’à abandonner au p’ticur 
dj Saint-Jeân, la juridiction entière, 
avec tous les droits seigneuriaux qu’elle 
comportait, sièr la moitié du bourg

Une chàrlc de l’année 1113 nous 
'apprend qù’à cette époque, il y avait 
‘dans le prieuré de Saint-Jean-Baptiste: 
un prieur et six chanoines qui lui ser­
vaient de vicaires.La même charte cons­
tate la donation faite par les religieux 
du prieuré aux habitants de Dammartin 
du terrain nécessaire pour l’établisèe- 
mcht du cimetière du bourg (i) de 
Bammârtin, qiii ée trouva partagé en 
Uetix JuArtierè distincts dont l’un était 
Soumis à la juridiction ecclésiastiqde et 
l’autre à l’autorité seigneuriale.

La population de Dammartin qui au­
rait pu souffrir de cette situation anor- 
Inale parait au contraire avoir obtenu 
la plupart de ses franchise^ municipales 
à la faveur des rivalités qui survinrent 
bientôt après entre le comte et les reli­
gieux dont elle eut même dans certains 
cas à juger les contestations.

Il est à présumer que dans le principe 
le principe, Je prieuré de Saint-Jean 
jouissait, sur le Bourg de Dammartin, 
de certains privilèges qui lui avaient été 
concédés verbalerrterit et que l'usage 
lui fit considérer dans la suite comme 
régulièrement acquis. C’est du moins 
ce qui parait résulter des plaintes que 
les comtes de Dammartin portèrent 
pendant le XII8 siècle^ contre les cha- 
hoines du prieurede Saint-Jean. Pour V 
mettre un terme, le comte Albéric ï f 
entreprit, l’an 1185, de régler définiti­
vement les droits des chanoines et l’acte 
qu’il rédigea à cet effet atteste d’une 
manière évidente l’influence que ces re­
ligieux exerçaient encore à Dammartin’ 

un siècle âpres leur établissement. Cette 
charte latine rapportée par Toussaint 
du Plessis, (2) est conçue dans ce sens:

«II eSt à la connaissance de tous les 
habitants de Dammartin, que de nom­
breuse contestations se sont clévéeS 
entre moi, Albéric, comte de Dammar­
tin, Ernartd, afibé de Saint-Martin de 
Ru’ricôurt; Godefroy, prieur de l’église 
de Dàmmârtin et les chanoines, au su­
jet de la perception des înipôts sur le 
territoire de l’église Saint -Martin-de- 
Dâmrriàrtin, (pBeati-zMartini de ‘Uamp- 
ntàrtin) des franchises du bourg et enfin 
du four îles chanoines. »

Moi et mon épouse, la comtesse Ma­
thilde; Renaud, mon fils, comte de 
Boulogne, ainsi qüe’ rios descendants, 
voulons faire connaître à nos comtem- 
porains aussi Bieri cju'a la postérité, les 
conventions que nous avorté faites au 
présent acte, d’après les dispositions de 
Dieu et le témoignage des habitants 
du Bourg, entre moi, l’aobé et les cha­
noines. b’est à savoir : que moi et mes 
participants à Dammartin, devons 
avoir absolument le droit de percevoir 
l’impôt ( tcloneuni ) (j) le jeudi,
sur les marchands qui se présenteront 
sur le territoire des chanoines. Que si 
quelque commerçant arrive avec une 
voiture, dd pays situe en deçà de la li­
gne des grandes eaux, c’est-à-dire : de 
la Marne, de la Seine et de l’Oise, tou­
te coutume devrà disparaître devant JJe 
droit du prieur; excepté le jeudi.’ Mais, 
si au contraire, un marchand avec ou 
sans voiture, vient d’au delà de la ligne 
indiquée, dans le bdurg de Dammartin' 
et achète ou vend quelque chose, il sent

t — Archives do,l’hospice de Dammartin. ,
2 Toussaint du Plessis, hist. do l’église d« Meaux 

Tome t.p, 165.
3 — Tonliou; ce jnot qui vient de la basse lati­

nité, telon, teloneum, toulium, indiquait ou impôt 
prélevé an moyen-âge, sur les marchandises que 
l’on transportait par terre ou par eau.
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teftù, sauf le jeudi, de payer moitié dit 
droit au prieur et l’autre moitié sera 
partagée entre le prieur et moi ou mes
ayant-droit à Dammartin............»

(<i suivre) E, L

IMMOBILIÈRES ET MOBII.lÈllES DE 
Seixk-e r Makne

Contre Vinctndie, le chômuije, Vetrplo&ion 
de la foudre, du.gaz cl des appareils 

à riqieur cl électriques 
r»*TF nu foxoation: 1819- sikoh social a mklun 

des Videurs assurées: 883,000,Q00 f.
Montant des réserves ..... 3,007,311 f.

Tarifs inférieur^ dé 40 0/0 
environ aux primes les plUs 
réduites des Compagnies par 
actions»

Les sinistres sont toujours payés intégralement 
et comptant.

La Société ne fait pas payer à scs assu­
rés le droit de timbre, toujours récla­
mé eû SUS dés pi'imes par les Compagnies 
a raison de ofr. 04 par i.oobfr. dé capitai assuré,

l,e* risques d’explosion de la foudre et du gaz, 
les incendies provenant de l’cclairage électrique, 
sont assurés gratuitement.

Li Société assure gratuitement sur pied les 
récoltes de scs Sociétaires.
LES POUCES SONT DÉLIVRÉES GRATUITEMENT
* S'adresser ou tertre pour tous renseignements, 
au représentant de la Société dans le canton.

M. ALLANT, place du Bourg, 3. à Dammartin

PORTRAITS-CARTES
<0 francs la douzaine

PORTRAITS-CARTES ÉMAIL 
très soignés 

la douzamc 12 francs

tl est offert à titre do FRIME, au prix 
de 4 francs,.un magnifique portrait 
peint à l’huile, d'une parfaite ressem­
blance et complètement inaltérable^ Ce 
portrait est encadré richement sur un 
tond de peluche avec une belle bprditrc 
or et noir, d’une dimension de 22 cent de 
largeur sur 2G cent, de hauteur

On pose le Dimanche et le Joudi 
4e 10 heures à 4 heures.

Armand MALLET
Enircpenc.ur de Bàtiinenls 

à DAMMARTIN, (S-&-M)

Plaiîs Devis Projets
Maçonnerie, Cai pelage mosaïque, Char 

pente en Imi!’. <*l en ‘fer. jrcnuisei ie, Ser­
rurerie, CoiiVerluro, l'’iiiï’b.li,rie, Plombe­
rie, Asplialb'Cl Bilmiic. Cimeiil, Treillage 
en bois, Tuyaux eh "’rès U autres, de 
loule.s dlMensfonS, etc. ..

Entourage de, prairies et jardins eii 
treillages galvanises ou ronces avec po- 
tcaiîN eil for ou en bois.

Travaux en riment artificiel, rempla­
çant la pierre de (aille avec économie, dç 
gO ;ï 40 pour cent, et garantis contre la 
Bolée.

Vente de tontes espèces de matériaux 
de démolitions, livrés sur mesures 24 11. 
après, commande, yieux bois, Porter 
Persiennes, Croisées, Carreaux, Tuiles, 
Pavés, CheinbiéeM en marbre de Ion.*, 
styles, etc . — hçùiiomiefJc 5Q.prttr cent.

Assainissement 'des habitations. Pose, 
de lambourdes Sur bitume,- an même 
prix (pie celles posées sur plâtre. Parquet 
chêne on sapin sur bitume, posé à bâ­
tons rompus ou à point de Hongrie, Lam­
bris bitumés, trottoirs en Asphalte, Join- 
toiement de pavés, ejc.selc.

Ingénieur agronome diplômé 
île l’institut national Agronomique 

IttA.GH.INES AGRICOLES 
Vente et Echange

Location, Réparations en tous genres 

bicycles, Bicyclettes & tricycles 
Accessoires à Réparations 

SPÉCIALITÉ DE GRAINES FOURRAGÈRES 
Épurées .

Ccrèales de semence
Graines potagères, de fleurs et d’arbres 

Arbres fruitiers et forestiers

Graines de Betteraves 
à grand rendement et à grande richesse 

saccharine
ENGRAIS SIMPLES & COMPOSÉS 

Envoi franco de renseignements à toute 
demande affranchie

Le Directeur-Gérant: E. Lêmârie 
llutnffifydtji lmp. E. Lemitriê.
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